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Conseil d’établissement  
10 février 2026, 18h30 

   

 

1. Ouverture de l’assemblée 

La réunion débute à 18:34 

2. Adoption et suivi de l’ordre du jour 
RESO # CE-2526-038 

Il est proposé par M. Landry et appuyé par M. De Grandmaison d’adopter l’ordre du jour    

 
  

3. Adoption et suivi du PV du 20 janvier 2026 (Document ci-joint) 
RESO # CE-2526-039 
 
Il est proposé par M. Landry et appuyé par Marilie Gagné d’adopter le procès-verbal du 20 janvier 2026 

tel que présenté. 
 
 

4. Droit de parole au public 

Aucun membre du public est présent. 

5. Conseil des élèves  
 

Sont présents à l’assemblée Sont absent à l’assemblée 

Bianca Deschatelets 
                    
                

Membre parent       Fannie Ruel 

Chantale Leblanc 
Catherine Martel 

Membre parent 

Membre parent 
Membre du personnel 

Véronique Gauvin 

Marie-Eve Beaulieu 

 

Keven Landry 
 
 

 

Audrey De Grandmaison 

Membre parent 

Membre parent substitut 

 

Membre parent 
 
 

 

Membre du personnel 

Véronique Durocher 

 

 

 

 
 

Membre parent 

 

Christian Duguay Membre du personnel   

    

Marie-Eve Fortier Membre du personnel   

Automne Thibaud 
Charlotte Roy 

Marilie Gagné 

Caroline Michaud 

Membre du personnel 
Membre élève 

Membre élève 

Membre du personnel 

  

Geneviève Lévesque 

Jean-François Guernon 

Invités/ direction 

Invités/ direction 
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Les élèves expliquent les activités pour la St-Valentin:  film d’amour, concours d’arts à l’atrium, photobooth, 
Randolf pour l’animation de jeux de société. Pour la semaine de la tendresse, tirage de Doudou, journée 
pyjama, Qui s’assemble se ressemble. Le taux de participation sera varié dépendant de l’activité surtout les 
élèves du secondaire. 5 vont participer dû aux thématiques. 

 

6. Approbation des grilles-matières 2026-2027 (document joint) 
RESO # CE-2526-040 
 
Madame Levesque présente la proposition de l’équipe-école en lien avec les grilles-matières et le temps 
alloué pour chaque matière. Il est à noter que nous respectons le régime pédagogique en lien avec le 
temps d’enseignement pour chaque matière. Nous avons retiré l’option de l’anglais enrichi au premier 
cycle considérant la difficulté à obtenir des enseignants qualifiés, considérant la mauvaise compréhension 
des élèves en lien avec le programme d’enrichissement, ce qui place les élèves dans une posture de 
vulnérabilité et considérant que ce choix de cours déséquilibre la formation des groupes. Nous allons 
offrir un PPP bain linguistique qui permettra aux élèves de continuer leur programme anglais intensif. 
Nous avons également diminué les périodes de PPP en secondaire 4 afin de donner plus de temps aux 
matières à sanction, espérant soutenir davantage la diplomation de nos élèves.  
 
Il y a eu une question en lien avec la consultation auprès des enseignants d’anglais en lien avec le retrait 
de l’anglais enrichi au 1er cycle. Les enseignants ont effectivement été consultés et ces derniers 
trouvaient que pour le secondaire 1 c’était parfait puisque cela allait favoriser la mixité et permettre de 
meilleurs échanges entre les élèves. Les enseignants auraient aimé le garder en secondaire 2 mais 
comprenaient que la décision était pour tout le 1er cycle. 
 
Il est proposé par Marilie et appuyé par Charlotte d’adopter la proposition des grilles-matières avec les 
choix de PPP tel que présenté le 10 février 2026 

 
 

7. Frais exigés aux parents pour les PPP et les options (document joint) 
RESO # CE-2526-041 
Madame Lévesque présente les frais exigés aux parents en lien avec les PPP et les options. Ces frais 
respectent les balises d’encadrement.  

ATTENDU l’article 3 de la Loi sur l’instruction publique (LIP) et les article 3,4 et 6 du Règlement relatif à la gratuité 
du matériel didactique et à certaines contributions financières pouvant être exigées (Règlement), lesquels 
permettent que certaines contributions financières soient exigées des parents dans le cadre de projets 
pédagogiques particuliers; 

ATTENDU l’article 75.0.1 de la LIP, lequel prévoit que le conseil d’établissement, sur proposition de la direction de 
l’école, approuve toutes contributions financières facturées aux parents relativement aux services éducatifs, aux 
activités scolaires, au matériel d’usage personnel, aux documents dans lesquels l’élève écrit, dessine ou découpe 
ainsi qu’à la surveillance des dîneurs; 
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ATTENDU que le conseil d’établissement est conscient des coûts supplémentaires que les PPP engendrent et 
exprime sa volonté de maintenir des coûts raisonnables et accessibles pour tous les élèves; 

ATTENDU que les propositions faites par la direction de l’école en vertu de l’article 75.0.1 de la LIP ont été élaborées 
avec la participation des enseignants et sont accompagnées d’une justification quant à la nature et au montant des 
frais exigés, qui n’excèdent pas le coût réel du bien ou du service; 

ATTENDU que les contributions financières proposées respectent la Politique relative aux contributions financières 
qui peuvent être assumées par les parents (SEJ-08) et sa pratique de gestion associée (SEJ-24); 

ATTENDU que le conseil d’établissement a établi des principes d’encadrement des contributions financières qui 
peuvent être assumées par les parents, conformément à l’article 77.1 de la LIP et que les contributions financières 
proposées en tiennent compte; 

ATTENDU QUE conformément à l’article 75.0.1 de la LIP, le conseil d’établissement a tenu compte, avant 
d’approuver les présentes contributions, des autres contributions qu’il a approuvées ou qui lui sont proposées; 

Il est proposé par : Véronique Gauvin  

Il est adopté par: M. Landry 

DE METTRE en place tous les PPP présentés 

D’APPROUVER les contributions financières facturées aux parents dans le cadre de ces PPP, qui sont proposées par 
la direction de l’école. 

 
 

 
8. Présentation des projets  

               RESO # CE-2526-42 

 

Il est proposé par Marilie et appuyé par Charlotte d’approuver la liste des projets présentés lors de la rencontre 
du 10 février 2026 

 
 
 

9. Information de la direction 

L’école travaille présentement avec des partenaires de la ville, du CS et les autres écoles primaires sur un plan 
d’action pour réduire les incivilités chez nos élèves. Nous vivons beaucoup de bris, les élèves laissent leurs 
déchets un peu partout et ils sont très peu respectueux de l'environnement. L’équipe école va travailler 
également sur des modifications au mode de vie en lien avec la tenue vestimentaire. Nous travaillerons 
en collaboration avec le conseil des élèves, mais il sera probablement recommandé de mettre 
l’interdiction de porter des camisoles. Les élèves remarquent que certains élèves exagèrent sans que ça 
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leur dérange. D’autres se sentent mal à l’aise avec certaines personnes qui abusent et sur le laxisme du 
personnel en lien avec les interventions.  

10. Information des intervenants scolaires 

L’équipe des professionnels a organisé des activités pour la semaine de la persévérance scolaire avec quiz sur 
la santé mentale 

11. Information de la présidente 

 

12. Information de la représentante du comité de parents 

Au dernier comité de parents, il y a eu une formation sur la compréhension du budget 
13. Autres sujets 

Prochaine rencontre 24 mars 

14. Levée de l’assemblée 
RESO # CE-2526-043 

Il est proposé Marilie par et appuyé par Charlotte de lever la séance du conseil d'établissement, à 19:57 
 


